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D'autre part, le CICR a reçu la visite de plusieurs dirigeants
de Sociétés nationales. Citons notamment : Mmes Mesaros (Croix-
Rouge roumaine) et Domanska (Croix-Rouge polonaise), MM. Asfa-
hani (Croissant-Rouge égyptien), Gospodinov (Croix-Rouge bulgare)
Tchikalenko (Alliance des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge de l'URSS), Vermersch (Croix-Rouge française), Zouiten
(Croissant-Rouge tunisien), Mardam bey (Croissant-Rouge syrien),
Robertson (Croix-Rouge sud-africaine), le Dr Ludwig (Croix-
Rouge allemande dans la République démocratique d'Allemagne),
et M. Poitevin (Croix-Rouge du Guatémala).

En septembre, le CICR a aussi reçu les participants à la session
du Comité exécutif de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge. Il a,
enfin, accueilli deux stagiaires, soit Mlle Viera Freitas, de la Croix-
Rouge uruguayenne, et M. de Soto Oriol, de la Croix-Rouge
espagnole 1. Tous deux ont pu se familiariser pendant quelques semaines
avec les diverses activités assumées par le CICR.

RELATIONS DU CICR
AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Ses activités humanitaires multiples dans des régions si diverses
du monde amènent le CICR à entretenir des relations fréquentes
avec de nombreuses organisations internationales, ce qui donne
souvent lieu à une utile coopération sur des questions d'intérêt
commun.

Nations Unies

Avec l'Organisation des Nations Unies, dont l'Office européen
est son voisin à Genève, le CICR a des rapports constants et
cordiaux. Ainsi, le 27 février, son nouveau Directeur, M. Spinelli, a
rendu visite au Président du CICR et s'est fait montrer le fichier
de l'Agence centrale des prisonniers de guerre.

1 On signalera avec regret que M. de Soto Oriol est décédé peu après
son retour en Espagne.
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Le CICR est resté en relations suivies avec le Haut-Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés, notamment au sujet du
regroupement de familles hongroises. Il s'est fait représenter par
Mme Mathez et M. Beckh à la 7me session du Comité exécutif de

l'UNREF (Fonds des Nations Unies pour les réfugiés), tenue en

janvier au Palais des Nations. Il a reçu, le 17 décembre, la visite
du Haut-Commissaire, M. Auguste Lindt, qui s'est entretenu avec
le Président Boissier et M. Gallopin, directeur exécutif.

En outre, plusieurs représentants du CICR ont assisté en qualité
d'observateurs à des réunions et conférences organisées par l'ONU
ou les institutions spécialisées. En voici la liste chronologique :

MM. Pictet et Schoenholzer à la 21 me session du Conseil exécutif
de l'Organisation mondiale de la Santé (janvier) ; Mlle Pfirter à la
Commission de la condition de la femme (mars-avril) ; MM. Coursier
et Gaillard à la 26me session du Conseil économique et social
(juillet-août) ; MM. Pilloud et Wilhelm à la Conférence administrative

télégraphique de l'Union internationale des Télécommunications

(août-septembre) ; Mlle Pfirter à la réunion spéciale
organisée par l'O.I.T. sur les conditions de travail du personnel
infirmier (octobre) ; M. Michel, enfin, a assisté en octobre, à Paris,
à la session du Comité consultatif des problèmes scolaires de

l'Unesco, où a été abordée la question de l'enseignement à la
jeunesse des principes des Conventions de Genève.

Autres organisations

Le CICR garde aussi le contact avec des institutions, gouvernementales

ou non, qui ne dépendent pas de l'ONU. Parmi elles les plus
importantes sont : le Comité intergouvernemental pour les migrations

européennes (CIME), le Comité international de Médecine
et de Pharmacie militaires, l'Association médicale mondiale,
l'Union internationale de protection de l'enfance, la Fédération
mondiale des anciens combattants, l'International Bar Association,
l'Union internationale des organismes familiaux, rAlliance universelle

des Unions chrétiennes de jeunes gens, rAlliance juive pour la
Palestine, le Conseil œcuménique des Eglises, la Société des amis

(Quakers), la Fédération internationale pour la protection des
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populations, l'Organisation internationale de protection civile,
l'Association européenne pour l'étude du problème des réfugiés,
le Conseil international des infirmières, le Service social
international, le Conseil mondial pour la paix.

INFORMATION ET PUBLICATIONS

Pour exercer son activité secourable dans le monde, le CICR
doit pouvoir compter sur la compréhension de tous. Aussi voue-t-il
tous ses soins à renseigner l'opinion publique au près et au loin.
Son Service d'information a été particulièrement actif en 1958 ;

il a multiplié les contacts avec la presse suisse et étrangère, diffusé
33 communiqués et de nombreux articles, distribué une abondante
documentation écrite et illustrée (environ 3000 photos), répondu
à une foule de demandes de renseignements et organisé des
conférences. De même, grâce à son Bureau Radio-télévision, le CICR a

encore affirmé sa présence sur les ondes, alors qu'il se faisait aussi
connaître largement en participant à l'Exposition universelle de
Bruxelles et en éditant un nouveau film qui illustre quelques-unes
de ses activités.

Emissions radiophoniques

Le CICR diffuse sur les ondes des émissions de types divers.
Mentionnons d'abord les émissions dites d'essai, destinées à

contrôler l'usage de la longueur d'ondes attribuée au CICR. Celle-ci,
en cas de guerre, devrait être utilisée pour les communications
urgentes du Comité et de ses représentants dans les diverses parties
du monde, notamment pour transmettre des listes de prisonniers
rnilitaires et civils ou des messages familiaux.

En temps normal, le CICR procède à des séries d'émissions
d'essai pour lesquelles il sollicite des « rapports d'écoute » des
auditeurs. Le première série de 1958, en juin, fut suivie d'un nombre
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